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Arrêté du 11 septembre 2013  modifiant l’arrêté du 28 septembre 2012 portant nomination de 
la commission nationale d’équivalence de titres  et diplômes chargée de se prononcer sur 
les demandes d’équivalence de diplômes pour l’accès aux concours de la fonction publique 
hospitalière

NOR : AFSH1330979A

la ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le décret no 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se 

présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;
Vu l’arrêté du 21 septembre 2007 fixant les règles de saisine, de fonctionnement et de composi-

tion des commissions instituées pour la fonction publique hospitalière et chargées de se prononcer 
sur les demandes d’équivalence de diplômes pour l’accès aux concours de la fonction publique 
hospitalière ouverts aux titulaires d’un diplôme ou titre  spécifique portant sur une spécialité de 
formation précise ;

Vu l’arrêté du 28 septembre 2012 portant nomination de la commission nationale d’équivalence 
de titres et diplômes chargée de se prononcer sur les demandes d’équivalence de diplômes pour 
l’accès aux concours de la fonction publique hospitalière.

Arrête :

Article 1er

mme Françoise Profit, chef de la mission des formations de santé, représentant la ministre chargée 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, est nommée membre titulaire de la commission 
nationale d’équivalence de titres et diplômes pour l’accès aux concours de la fonction publique 
hospitalière prévue par le décret du 13 février 2007 susvisé, en remplacement de mme dominique 
deloche.

Article 2

À l’article  1er  de l’arrêté du 28  septembre  2012 susvisé, les mots : « mme  dominique deloche » 
sont remplacés par les mots : « mme Françoise Profit ».

Article 3

le directeur général de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel du ministère des affaires sociales et de la santé.

ait leF 11 septembre 2013.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le sous-directeur des ressources humaines
 du système de santé,
 R. Le moign
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